
Handelsregister Registre du commerce Registro di commercio
No 137 Mittwoch, 18.07.2007 125. Jahrgang

■ Luminance Sàrl, à V e r n i e r , chemin de la Croisette 4, c/o
Jean-René Antille, CH-660-1689007-8. Nouvelle société à respon-
sabilité limitée. Statuts du 03.07.2007. But: services de consulta-
tion et conseil en matière de gestion, de conseils stratégiques en
matière d’entreprise et institutions, de marketing, communicati-
on, relations publiques, publicité, sponsoring, promotion, de
vente, des arts graphiques et de l’internet; conception, planifica-
tion, production et organisation d’évènements, services dans le
domaine du divertissement; location et vente de mobilier,
agencement, décoration, accessoires, matériel et informatique,
commerce et activités s’y rapportant; importation, représentati-
on, vente et location de produits en Suisse; création, réalisation et
fabrication de décors et de travaux publicitaires; montage, con-
struction et commercialisation de décors et stands d’exposition;
transports et mise à disposition de personnel pour la réalisation
d’évènements; exploitation de salles pour l’évènementiel. Capi-
tal: CHF 20’000. Apport en nature: selon contrat du 03.07.2007,
dix tables basses lumineuses haut de gamme (Visual Cubes co-
lormix original LED 24V Akku 7.2Amh) pour CHF 16’182, en
contrepartie duquel est remise une part de CHF 19’000 (dont CHF
2’818 libérés en espèces). Associés: Antille Jean-René, de Genève,
à Vernier, pour une part de CHF 19’000, et Antille Jean-Claude, de
Saint-Luc, à Pregny-Chambésy, pour une part de CHF 1’000.
Gérant: l’associé Antille Jean-René avec signature individuelle;
signature collective à deux avec le gérant de l’associé Antille Jean-
Claude. Organe de publication: Feuille Officielle Suisse du Com-
merce. 
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